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(54) Avertisseur lumineux pour passage clouté

(57) L’invention concerne un avertisseur lumineux
pour passage clouté destiné à avertir les automobilistes,
de manière efficace et sans équivoque, qu’un piéton va
s’engager sur un passage clouté, en précisant aux dits

automobilistes, non seulement qu’un piéton va s’enga-
ger, mais indiquera aussi dans quel sens le piéton va
traverser le passage clouté.
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Description

[0001] L’invention concerne la SECURITE ROUTIE-
RE. Cette invention consiste à avertir les automobilistes
de manière efficace et sans équivoque qu’un piéton va
s’engager sur un passage clouté. Nous connaissons ac-
tuellement différents moyens de signalisation tel pan-
neaux lumineux ou éclairages aménagés au sol au ni-
veau des passages cloutés, activés ou non par les pié-
tons, par bouton poussoir, faisceau optique ou autre,
mais aucun de ces dispositifs ne signale aux automobi-
listes si le piéton va déboucher de la gauche ou de la
droite de la chaussée, ce qui est très important sur le
plan de la SECURITE ROUTIERE.
[0002] Le dispositif consiste à avoir au sol au niveau
du passage clouté, soit sur une ligne médiane, soit au
niveau des deux cotés délimitant ledit passage clouté,
une suite de plots lumineux homologués (résistant aux
fortes charges, chasse-neige, inondations etc...) équipés
de diodes électroluminescentes (LED) ou autres, carac-
térisé en ce que les plots s’allument successivement en
fréquence répétitive de la gauche vers la droite ou de la
droite vers la gauche, indiquant ainsi aux automobilistes
dans quel sens le piéton va traverser le passage clouté,
sachant de plus que celui-ci peut être caché par un vé-
hicule alors qu’il est déjà engagé sur ledit passage clouté.
Cette formule, importante sur le plan de la PREVENTION
ROUTIERE captera de manière beaucoup plus aigue
l’automobiliste qui aura instinctivement l’idée, non seu-
lement de ralentir, mais de s’arrêter avant qu’il n’ait vu
le piéton. L’éclairage des plots, préprogrammé, ne sera
efficient que pendant la durée estimée du passage du
piéton sur le passage clouté, mais jamais en permanence
car la vigilance des automobilistes se relâcherait très vite.
Pour la même raison il sera préférable que ce soit le
piéton lui même qui déclenche le dispositif, notamment
en appuyant sur un bouton poussoir avant qu’il n’aborde
le passage clouté, plutôt que d’utiliser le principe des
faisceaux optiques, aménagés à chaque extrémité dudit
passage clouté, qui peuvent être déclenchés inutilement
lorsque le piéton arrivera à l’autre extrémité.
[0003] Sans sortir de l’idée générale et pour une
meilleure description du dispositif, les plots aménagés
au sol comporteront au minimum deux fenêtres munies
chacune de diodes électroluminescentes (LED) alimen-
tées par des circuits indépendants qui permettront de
gérer l’éclairage successif d’une fenêtre par plot dans un
sens , l’autre fenetre étant affectée pour l’autre sens.
[0004] Pour les malvoyants, il est prévu sur le bouton
poussoir une lecture braille indiquant la direction à pren-
dre pour traverser le passage clouté équipé du dispositif
ci dessus décrit.

Revendications

1. Dispositif d’avertissement lumineux aménagé au ni-
veau d’un passage clouté, comprenant notamment

des plots lumineux homologués, équipés au moins
de deux fenêtres munies chacune de diodes élec-
troluminescentes ou LED, encastrés au sol et répar-
tis sur toute la longueur dudit passage clouté, activé
par le piéton désirant traverser le passage clouté,
caractérisé en ce que ces plots lumineux s’allu-
ment successivement, de la gauche vers la droite
ou vice versa en accord avec le sens de passage
que va prendre le piéton sur le passage clouté.

2. Dispositif selon la revendication -1-, caractérisé en
ce que les plots s’allumant successivement de la
gauche vers la droite ou vice versa, se fasse de ma-
nière répétitive.

3. Dispositif selon les revendications -1 et 2- caracté-
risé en ce que ledit avertisseur lumineux soit pré-
programmé.

4. Dispositif selon la revendication -3- caractérisé en
ce que l’activation de l’avertisseur lumineux se fasse
par au moins un bouton poussoir aménagé à chaque
extrémité du passage clouté.

5. Dispositif selon la revendication - 4- caractérisé en
ce au niveau de chaque plot, les fenêtres munies de
LED soient gérées indépendamment.

6. Dispositif selon les revendications 1-2-3 et 4- carac-
térisé en ce que le bouton poussoir soit pourvu
d’une lecture braille indiquant aux malvoyants la di-
rection à prendre pour traverser le passage clouté.

7. Dispositif selon les revendications 1-2-3-4 et 5, ca-
ractérisé en ce que les plots lumineux ainsi que le
circuit électrique associé sont encastrés dans une
bande collée à même le sol.
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